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Pratique
Pour contacter les services 
municipaux, vous pouvez 
vous rendre en mairie ou 
dans les services décentra-
lisés aux heures ouvrables. 
Pour connaitre les périodes 
d’ouverture au public, 
vous pouvez téléphoner  
au 04 94 55 69 00 ou 
écrire via le formulaire de 
contact du site internet  
de la mairie. 
Pour contacter les élus, 
vous pouvez joindre le 
cabinet du maire du lundi 
au vendredi de 8h30 à 
12h30 et de 14h00 à 
17h30 par téléphone au 
04 94 55 69 19. 

Le maire reçoit sans 
rendez-vous chaque 
premier samedi du 
mois de 10h00 à 12h00 
en mairie.
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Grimaudoises, 
Grimaudois, 
Chers amis, 

Le magazine municipal est un 
des rendez-vous institution-
nels de la commune qui per-
met au plus grand nombre 
d’avoir accès facilement à 
l’information municipale. 

Le rendez-vous de ce semestre 
est encore plus savoureux 

qu’habituellement car il regorge 
de bonnes nouvelles ! Après ces  
périodes de crises sanitaires et même 
si des inquiétudes demeurent, tant sur 
le plan sanitaire que sur le plan écono-
mique, il faut apprécier les bonnes 
nouvelles lorsqu’elles arrivent. 

C’est en mai que nous avons appris 
que je recevais la Marianne d’or pour 
la nouvelle station d’épuration de  
Grimaud. C’est pour sa technologie de 
pointe et particulièrement pour son 
respect de l’écologie que j’ai reçu ce 
prix. Pour rappel, il s’agit de la  
première station capable de traiter les 
perturbateurs endocriniens en médi-
terranée ! Si cette récompense est  
personnifiée, la remise de ce prix vient 
récompenser toute l’action du conseil 
municipal dans le domaine de l’envi-
ronnement ainsi que tous les grimau-
dois qui m’ont toujours fait confiance 
dans les choix ambitieux en faveur de 
la protection de notre environnement. 

Vous allez également découvrir dans 
ce magazine, les nombreuses rénova-
tions sur la commune et des travaux 
d’envergure. 

De nouvelles installations au complexe 
sportif des Blaquières, le changement 
de pelouse au stade de football (là  
encore, plus écologique), la rénova-
tion de l’allée du souvenir Français etc. 

Autre bonne nouvelle, nous pouvons 
depuis quelques semaines reprofiter de 
la culture et des festivités tradition-
nelles de notre village. Il y a certes  
encore des contraintes, mais c’est un 
vrai plaisir de vous revoir dans les rues 
du village ou dans les lieux embléma-
tiques de la commune comme notre 
dame de la Queste ! Nous avons pu 
recélébrer les feux de la Saint-Jean,  
retrouver le public aux cérémonies  
patriotiques, nous revoir dans les 
concerts ou au théâtre sur la place 
neuve, etc. 

Enfin, vous découvrirez un focus sur les 
finances communales qui sont malgré 
les crises et les épreuves, maintenues à 
un très bon niveau de performance. 

C’est avec une grande satisfaction que 
nous avons laissé les taux des  
impôts locaux inchangés pour la 18e 
année consécutive. Peu de villes ont ce 
résultat ! C’est le fruit d’une équipe 
municipale mobilisée pour vous servir 
et qui souhaite rendre possible de vivre 
ou de visiter Grimaud en la percevant 
comme ce qu’elle est : une commune 
en or !

Alain BENEDETTO
Maire de Grimaud,

Une commune en or !

Retrouvez toute 
mon actualité 
au quotidien sur  
facebook : 
www.facebook.com/
benedettogrimaud/
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Retour de la cloche 

La cloche principale de l’église Saint-Michel a fait 
son retour à Grimaud après quelques semaines 
en Alsace pour une opération de rénovation. 
Avant de retrouver sa place d’origine, il a été 
procédé à la bénédiction de la cloche par 
l’Evêque de Fréjus-Toulon, Monseigneur REY. 
Ce fut ainsi l’occasion pour le Maire, Alain 
BENEDETTO de remercier les descendants de la 
famille de Castelane - Marquis de la Goy dont 
les aïeux étaient les bienfaiteurs au moment de 
la création de la cloche en 1847. Il a également 
remercié les Grimaudois présents ce matin-là 
pour ce moment important dans la vie de la 
commune et qui symbolise la protection du 
patrimoine local. Quinze jours plus tard, la 
cloche a retrouvé sa place probablement pour 
au moins un siècle. 

Centre de vaccination 

Depuis le 18 janvier 2021, la commune accueille 
dans le complexe sportif des Blaquières le 
centre intercommunal de vaccination contre 
la COVID19. De par sa situation géographique 
centrale et de son expérience pour la gestion de 
ce type d’opération sanitaire (ex : le centre de 
dépistage à l’été 2020), c’est Grimaud qui a été 
choisi par les communes de l’intercommunalité 
pour mener à bien cette opération. Accueilli dans 
un premier temps à la Salle Arthur BAUCHET 
lorsque deux lignes de vaccination étaient 
ouvertes, le centre est désormais accueilli dans 
le gymnase avec six lignes de vaccination. Entre 
le 18 janvier et le 1er juillet 2021, ce sont 37 175 
injections qui ont été rendues possibles pour les 
résidents du golfe. 

Aménagement de Beausoleil
L’immeuble Beausoleil qui accueille de très 
nombreux événements de la commune a subi 
quelques interventions de rénovation. L’hiver 
dernier c’est sa façade qui a été reprise pour 
lui donner un nouveau souffle. Ces travaux ont 
été entrepris au moment de refaire son entrée 
pour permettre la mise en accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite. A l’intérieur, c’est 
un ascenseur qui dessert désormais les trois 
étages de l’immeuble et rend tous les niveaux 
accessibles à tous les publics. Les rideaux de 
la salle des fêtes ont également été changés 
pour être plus au gout du jour. Enfin dans 
les prochains mois, l’immeuble va poursuivre 
sa mutation avec le réaménagement de la 
médiathèque qui permettra d’étoffer l’offre 
littéraire et les services à la population pour 
tous les âges. 

Mise en valeur du moulin 
Depuis le début de l’année 2021, l’environ-
nement du moulin Saint-Roch a été revu 
pour améliorer sa mise en valeur. L’éclairage  
nocturne a été repensé pour lui donner plus 
de relief. Il est désormais polychrome pour 
faire écho à la lumière du château pendant les  
festivités, la période de Noël et les événements 
spéciaux. L’ensemble de l’extérieur a été repris 
également avec de nouveaux enrochements, 
des plantations supplémentaires et un chemi-
nement remodelé pour protéger l’harmonie 
des lieux. 
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Objets perdus
La Police Municipale est gestionnaire des objets 
trouvés et perdus sur la commune de Grimaud. 
Pour faciliter la gestion du stock, la commune 
utilise la solution numérique innovante «Troov». 
Vous avez perdu ou trouvé un objet ? 
Rendez-vous sur le site internet https://www.
troov.com/ 
La déclaration est très rapide, moins de  
3 minutes. Dans l’hypothèse où nous aurons des 
objets trouvés avec une identité tant française 
qu’internationale, chaque objet sera envoyé 
à la mairie du domicile de la personne ou au 
consulat du pays. Plus d’informations : Police 
municipale de Grimaud N°14 Rés. «Les Terrasses 
de Grimaud» Route Départementale 558 - 
Téléphone : 04.94.55.09.88.

Rue piétonne 
Comme chaque année, certaines rues de 
Grimaud sont redevenues piétonnes pour la 
période estivale (1er juin au 15 septembre). Les 
rues suivantes sont laissées à la libre circulation 
des piétons pour mieux profiter des ruelles, 
du patrimoine ainsi que des commerces et 
restaurants : Rue de la mairie, place de l’Eglise, 
rue des templiers, place vieille, rue du porche, rue 
du Gacharel. Pour aider à la relance économique 
des restaurateurs après de longs mois de 
fermeture, l’équipe municipale avait décidé 
d’avancer la piétonnisation à 11h00 jusqu’à la 
fin des restrictions sanitaires. Face au succès de 
cette formule d’un village sans voiture, l’heure a 
été maintenue pour toute la saison. 

Jean-Christophe RUFIN  
pour la reprise des  

escapades littéraires 
Dans le cadre de la programmation des 
escapades littéraires, Nicole MALLARD, 
conseiller municipal délégué à la culture a reçu 
l’écrivain, médecin et membre de l’académie 
française, Jean-Christophe RUFIN dans le parc 
de Notre Dame de la Queste. Devant un public 
de plus de 200 personnes, il a présenté une 
conférence sur le thème de «Un parcours dans 
le siècle, de la médecine à la littérature». 

Conseil d’Etat : 
annulation de l’élection 
de Monsieur TROEGELER 

Par décision du Conseil d’Etat du 21 juin 2021, 
L’élection de Monsieur TROEGELER en qualité de 
conseiller municipal de la commune de Grimaud 
est annulée. En effet, le tribunal confirme que 
le code électoral rend inéligible la personne 
exerçant un rôle prédominant dans l’association 
gestionnaire, pour le compte de la commune, 
d’un service public portuaire, même s’il s’agit 
d’une association à but non lucratif et que les 
fonctions sont exercées à titre bénévole. Ce 
jugement est le fruit d’un recours administratif 
contre l’élection de mars 2020 engagé par un 
électeur de la commune. Monsieur TROEGELER 
n’est donc plus conseiller municipal et sera 
remplacé par le suivant sur la liste «Grimaud 
Autrement» lors du prochain conseil municipal. 
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L’allée du souvenir français est une artère principale du  
village, empruntée pour se rendre au cimetière, station-
ner ou sortir du village. 

Elle était réduite jusqu’à maintenant à sa simple fonction 
de route avec quelques places de stationnement confi-
dentielles en terre sur la contre-allée. Le projet a été pensé 
dans le cadre du programme ambitieux de rénovation de 
la traversée du village. Il vient faire écho à la réhabilitation 
de la place neuve en permettant de retrouver 15 places 
de stationnement supplémentaires au cœur du village. 

L’aménagement permet également de retrouver une vue 
dégagée sur le moulin, qui a été revalorisé l’hiver dernier. 
L’aire de piquenique située au-dessus a été reverdie et 
l’espace entre le parking et l’allée a également été repris 
pour renforcer la végétation.

Dans la continuité, l’embellissement des bâtiments  
laissés libre par le départ des pompiers va s’effectuer 

dans un futur proche : accueil 
du CCFF désormais appelé 
réserve communale de sécu-
rité civile, déménagement du 
Repair café avec l’association 
Bio-Logique. 

Dans un grand schéma de ré-
organisation, c’est également 
la police municipale (PM) qui 
sera déplacée et le CCAS qui 
prendra la place de l’actuelle 
PM. Ces travaux ont été effec-
tués en trois lots : Le groupe-
ment Eiffage – Urbavar pour 
les travaux de voirie et réseau, 
Engie pour l’éclairage public, 
ID Verdé pour les espaces 
verts et l’arrosage. 

Lors de son discours inaugural, le maire a rendu hom-
mage à l’association du souvenir français en rappelant ses 
missions et son importance dans le devoir de mémoire et 
a remercié David ADRIAENSSENS, architecte paysagiste, 
qui a travaillé bénévolement sur l’aménagement paysager 
de ce projet.

Le 14 juillet 2021, juste après la traditionnelle cérémonie patriotique, l’allée du souvenir français a 
été officiellement inaugurée par le Maire, Alain BENEDETTO accompagné des élus du conseil muni-
cipal et de Roseline ROCHE, président honoraire du comité de Sainte-Maxime du souvenir Français. 

Inauguration de l’allée du souvenir français : une 
rénovation écologique et une intégration réussie

Edition Eté 2021

Les résidences séniores, Les Villages d’Or, sont dé-
sormais ouvertes.

L’objectif est de proposer aux seniors autonomes des lo-
gements spécifiquement conçus et aménagés pour leur 
confort au sein de résidences sécurisées et conviviales. 
L’originalité du concept réside dans la proposition d’anima-
tions régulières assurées par la régisseuse. Ainsi, les seniors 
bénéficient d’un libre accès à un club-house et à ses équi-
pements et activités. Un boulodrome est également à leur 
disposition pour des moments agréables en extérieur.

Pour plus de confort, des partenariats sont conclus par le 
groupe avec des prestataires de services afin de proposer à 

des tarifs préférentiels un panel complet de services à do-
micile : ménage, repassage, livraison de courses à domicile, 
aide aux gestes quotidiens, préparation de repas et aide 
à la toilette... Disponibles à la carte, chacun peut y avoir 
librement recours en fonction de ses besoins et les charges 
ne sont ainsi pas inutilement alourdies.

Les appartements ne sont pas meublés afin que les résidents 
puissent conserver le confort de leurs propres meubles et 
ainsi leurs habitudes de vie. Les salles de bains sont spéci-
fiquement aménagées (douches au ras du sol, siège rabat-
table, barres d’appui et de maintien) afin que le quotidien 
soit facile et pratique à vivre.

Ouverture d’une résidence sénior à Grimaud : Les villages d’Or
Les travaux étaient visibles depuis la route départementale depuis de nombreux mois, ils sont maintenant achevés. 
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Pour contrer cette érosion lente 
mais inexorable, les études se sont 
succédées depuis les années 1980, 
proposant divers scénarii d’aména-
gement. Mais ce n’est qu’en 2017, 
avec le concours du Département 
du Var et la participation au projet 
européen MAREGOT, qu’un nouvel 
avenir se dessine pour l’anse du 
Vieux Moulin. La maîtrise d’œuvre, 

confiée au bureau d’études ACRI-IN, 
conçoit alors un ouvrage immergé, 
composé de tubes en géotextile, 
afin de freiner la houle avant qu’elle 
n’atteigne la plage. ACRI-IN propose 
également d’associer à cette digue 
sous-marine des récifs artificiels, afin 
de renforcer l’intégration environ-
nementale de l’ouvrage, les cavités 
des modules en béton fibré faisant 

office de refuge pour les juvéniles.  
En 2018, les services de l’Etat 
donnent leur feu vert à cet ouvrage 
qualifié «d’expérimental». 

En effet, si d’autres plages en mé-
diterranée ont déjà bénéficié de la 
technologie des tubes en géotex-
tile, les retours d’expériences sont 
encore insuffisants, et l’association 
avec des récifs artificiels est inédite. 

A l’heure des travaux, la Commu-
nauté de Communes du Golfe de 
Saint-Tropez apporte son concours 
financier, dans le cadre de sa com-
pétence «GEMAPI» : au cours de 
l’automne 2019, la société AZOTE 
installe l’ouvrage en un temps re-
cord, malgré des conditions météo 
difficiles. Aujourd’hui, la Commune 
dispose de données préliminaires 
permettant d’évaluer l’efficacité de 
l’ouvrage : la plage s’est élargie de  
7 m, là où elle avait quasiment  
disparue. Si l’on ne peut que se  
réjouir de ce premier bilan satisfai-
sant, l’anse du Vieux Moulin reste 
sous étroite surveillance.

La Réserve Communale de Sécurité 
Civile s’inscrit dans le dispositif com-
munal de préservation et de ges-
tion des risques et notamment dans 
le Plan Communal de Sauvegarde 
de Grimaud. Elle remplace le CCFF  
(Comité Communal des Feux de Fo-
rêt) de Grimaud qui depuis plus de 
30 ans surveille nos forêts grâce à la 
mobilisation de bénévoles. A la sur-
veillance des feux de forêts s’ajoute 
à présent le soutien et l’assistance 
des populations, l’appui logistique 
et le rétablissement des activités et 
des conditions élémentaires de la vie 
normale lors d’événements majeurs.

La RCSC est constituée de 11 béné-
voles patrouillant tout au long de 
l’été dans les forêts de la commune. 
L’année passée 16 patrouilles ont 
été effectuées du 31 juillet 2020 au 
27 août 2020 lorsque le risque de 
feu de forêt était classé en rouge ou 
rouge extrême. 

Si vous souhaitez devenir bé-
névole, n’hésitez pas à vous 
rapprocher du Service Envi-
ronnement de la Commune 
(04.94.55.44.20 ou environne-
ment@mairie-grimaud.fr).

L’anse du Vieux Moulin est particulièrement prisée des grimaudoises et grimaudois, pour son charme 
préservé et son ambiance familiale. Ce petit coin de paradis était pourtant menacé, la plage dispa-
raissant un peu plus chaque année. 

Ré-ensablement de la plage du vieux moulin : 
des résultats spectaculaires 

Le CCFF devient la réserve 
communale de sécurité civile 
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LES HORAIRES

GRATUIT

>> www.mairie-grimaud.fr / www.grimaud-provence.com

9:00 
9:01 
9:02 
9:05 
9:07 
9:08 
9:10 
9:11 
9:12 

9:22 
9:23 
9:25 
9:30 
9:45 
9:50 
9:52 
9:55 

1 10:30 12:00  14:45 16:10 17:35 19:00 
2 10:31 12:01  14:46 16:11 17:36 19:01 
3 10:32 12:02  14:47 16:12 17:37 19:02 
4 10:35 12:05  14:50 16:15 17:40 19:05 
5 10:37 12:07  14:52 16:17 17:42 19:07 
6 10:38 12:08  14:53 16:18 17:43 19:08 
7 10:40 12:10  14:55 16:20 17:45 19:10 
8 10:41 12:11  14:56 16:21 17:46 19:11 
9 10:42 12:12  14:57 16:22 17:47 19:12 
10 10:45 12:15  15:00 16:25 17:50 19:15 
11 10:50 12:20  15:05 16:30 17:55 19:20 
12  12:22  15:07   19:22 
13  12:23  15:08   19:23 
14  12:25  15:10   19:25 
15  12:30  15:15   19:30 
16  12:45  15:30   19:45 
14  12:50  15:35    

13  12:52  15:37    

12  12:55  15:40    

11 10:00 11:35 13:00 14:22 15:45 16:55 18:30  

11+ 10:02 11:37 13:02 14:24 15:47 16:57 18:32  

10 10:05 11:40 13:05 14:27 15:50 17:00 18:35  

9 10:07 11:42 13:07 14:29 15:52 17:02 18:37  

8 10:09 10:43 13:09 14:30 15:54 17:03 18:39  

7 10:10 11:45 13:10 14:32 15:55 17:05 18:40  

6 10:11 11:46 13:11 14:33 15:56 17:06 18:41  

5 10:12 11:47 13:12 14:34 15:57 17:07 18:42  

4 10:15 11:50 13:15 14:37 16:00 17:10 18:45  

3 10:20 11:55 13:20 14:42 16:05 17:15 18:50  

2 10:21 11:56 13:21 14:43 16:06 17:16 18:51  

1 10:22 11:57 13:22 14:44 16:07 17:17 18:52  

9:15
9:20

Port Grimaud 1 Plage

Port Grimaud 1 Plage

Port Grimaud 1 Poterne
Port Grimaud Echangeur

Complexe des Blaquières
Résidence le Grand Pont

Maison Commune
Caucadis

Camp Marin
La Rine

Rond-point de la Coopérative
Village - Trésorerie

Castellane
Les Bastides (RD14)

Camping Charlemagne
Hameau de la Tourre

Hameau du Val de Gilly
Camping Charlemagne

Les Bastides (RD14)
Castellane

Village - Trésorerie
Office de Tourisme

Rond-point de la Coopérative
La Rine

Camp Marin
Caucadis

Maison Commune
Résidence le Grand Pont

Complexe des Blaquières
Port Grimaud Echangeur
Port Grimaud 1 Poterne

de la Commune de Grimaud
du 15 juin au 15 septembre 2021

Port Grimaud échangeur3

Complèxe des Blaquières4

Résidence le Grand-Pont5

Maison Commune6

Port Grimaud 1 plage1

Port Grimaud 1 poterne2

Caucadis 7

La Rine9

Rond-Point de la Coopérative10

Office de Tourisme11+

Village - Trésorerie11

Camp Marin8

Village - Trésorerie11

Camping Charlemage14

Hameau de la Tourre15

Hameau du Val de Gilly16

Castellane12

Les Bastides (RD14)13

15

16 12
14

11+
4

2

3

9

10

7

8

1

5

6

11

13



C
O

M
M

U
N
UA

T
É
 D

E
 C

O
M

M
U

N
ES

09

Ainsi, ce sont 46 zones de baignade qui sont surveillées 
– de 1 à 5 fois par semaine en fonction du risque de  
pollution et de la fréquentation – entre le 1er juin et le  
30 septembre. 

Une équipe spécialisée de la ComCom prélève des 
échantillons et les analyse dans son laboratoire équipé 
d’une technologie permettant d’obtenir les résultats en 
quelques heures seulement. Lors des prélèvements, un 
contrôle visuel de la zone de baignade est également  
réalisé afin d’identifier les signes d’une éventuelle 
pollution (turbidité de l’eau, traces d’hydrocarbures, 
présence de mousse, etc.).

En 2020, 1320 analyses «de routine» ont été réalisées pour 
97% de résultats classés «excellents» (venant compléter 
les 540 analyses réalisées par l’ARS), auxquelles il faut 
ajouter les 135 analyses supplémentaires réalisées suite 
à trois épisodes pluvieux, ayant généré des pollutions 
temporaires de certaines eaux de baignade. 

Lorsqu’une pollution est détectée, le maire en est 
immédiatement averti et prend un arrêté de fermeture 
de la baignade, qui est levé dès que tous les indicateurs 
reviennent à la normale, afin de préserver la santé de tous 
les baigneurs.

Afin de compléter les analyses réglementaires engagées par le Préfet du Var et réalisées par l’ARS, la 
Communauté de communes du golfe de Saint-Tropez réalise, chaque été, une surveillance assidue 
de la qualité de ses eaux de baignade.

Qualité des eaux de baignade : 
46 plages sous haute surveillance

Pour connaître la qualité des eaux de baignade : 
pensez à l’appli «Golfe»

Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez 
2 rue Blaise-Pascal 83310 COGOLIN - Téléphone : 04 94 55 70 30 
Email : contact@cc-golfedesainttropez.fr 
www.cc-golfedesainttropez.fr

Téléchargez l’appli mobile «Golfe de Saint-Tropez»,  
développée par la ComCom, pour consulter en  
temps réel tous les résultats d’analyse des eaux  
de baignade et pour signaler tout problème  
éventuel susceptible de générer une pollution.
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BUDGET 2020 
Dans un contexte inédit et fragilisant lié à la crise sanitaire, les résultats 

budgétaires et financiers 2020 restent très solides.

REPARTITION DES SECTEURS D’INTERVENTION DE 2015 à 2020

La crise sanitaire a bouleversé les 
équilibres financiers traditionnels. 
Néanmoins grâce à une gestion  
minutieuse et une réévaluation des 
prévisions budgétaires en perma-
nence, le bilan comptable de la com-
mune est encore très bon en 2020. 

Ce travail a permis de laisser inchan-
gé les taux d’impositions commu-
naux pour la 18e année consécu-
tive. Le taux d’épargne brut est de 
près de 20% en 2020, ce qui est 
un excellent résultat sachant qu’il 
est généralement admis qu’un taux 

d’épargne brut entre 8% et 15% est 
satisfaisant. Une fois défalqué le rem-
boursement du capital de la dette, le 
taux d’épargne nette (ou capacité 
d’autofinancement) s’établit à un 
peu plus de 15% pour 2021.

Les 4 secteurs d’intervention principaux de la commune 
de Grimaud sur la période 2015-2020 sont la voirie et les 
espaces verts ; les écoles ; le sport & jeunesse ainsi que la 
sécurité publique.

Un équilibre de répartition s’établit sur les 7 autres sec-
teurs d’intervention de la commune, à savoir l’Environne-
ment ; l’Eau et l’Eclairage public ; le logement ; la crèche 
Multiaccueil, la santé et interventions sociales ; les plages 
ainsi que la culture.
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ENCOURS DE DETTE

EFFORT D’INVESTISSEMENT DANS UN CONTEXTE CONTRAINT

Après une période de stabilité de l’encours 
de dette entre 2015 et 2019, le non-recours 
à l’emprunt en 2020 permet de constater un 
désendettement avec un encours de dette 
s’élevant à 3 793 912 e au 31 décembre 2020.

Sur l’intervalle de 2012 à 2020, le volume des dépenses d’équipement est de 31 Me, soit une moyenne annuelle de  
3,4 Me par an.

Cette dynamique correspond à la mise en œuvre d’un important programme pluriannuel d’équipement, dont les princi-
pales opérations sont les suivantes sur la période 2012 à 2020 :

Aménagement urbain
- Réhabilitation place vieille et ruelles 1 686 ke

- Programme Voirie 1 646 ke

- Aménagement Place Neuve 1 314 ke

- Avenue du Caucadis 1 076 ke

- Eclairage Public  803 ke

- Traversée du village 553 ke

- Tourne à gauche entrée de village 526 ke

- Mobilier urbain et signalisation 303 ke

- Kiosque place neuve 290 ke

- Ouvrage d’art ch. Rascas 159 ke

- Extension cimetière 141 ke

- Travaux appontements port communal 122 ke

- Réfection sols parking couvert Village  90 ke

Environnement
- Bassin d’orage – pluvial Vignaux 910 ke

- Dragage hauts fonds, transport sable 792 ke

- Programme Eco Energie 421 ke

- Défrichement plaine agricole 281 ke

- Cadres évacuation pluvial 168 ke

- Poteaux incendie 47 ke

Patrimoine et Culture
- Acquisition bâtiment rue Templiers 842 ke

- Acquisition foncière entrée village 508 ke

- Mise en Lumière du Patrimoine 502 ke

- Orgue Eglise Saint-Michel 299 ke

- Réfection et mise en lumière du clocher  221 ke

- Climatisation immeuble Beausoleil 158 ke

- Façade, volets, fenêtres immeuble Beausoleil 100 ke

Maintien et développement des services publics
- Nouveaux Ateliers Municipaux 895 ke

- Nouvelle Poste 198 ke

Enfance, Jeunesse et Sport
- Dojo et salle d’expression corporelle     1 435 ke

- Pôle Enfance & Jeunesse 1 165 ke

- Cour d’école primaire Migraniers 300 ke

- Bus scolaire  237 ke

- Balisage plages 225 ke

- Skate-parc et terrain multisport 207 ke

- Ravalement façade Ecole Migraniers 168 ke

- Extension vestiaires Football 113 ke

- Réfection cour Ecole maternelle Blaquières 103 ke

- Climatisation Ecoles  96 ke

Accessibilité Etablissements recevant du public
- Travaux d’Accessibilité (AD’AP)  654 ke

Chiffre clé : 1 an 

Un an, c’est la capacité de désendette-
ment de la commune pour rembour-
ser la totalité de l’encours de dette en  
captant l’épargne brute.  
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Août
• Mar 03 : Les Grimaldines, Grimaud Village

• Jeu 05 : Ciné au Château : «Jules et Jim», Château

• Dim 08 : Marché bio & zéro déchet, Grimaud Village

• Mar 10 : Les Grimaldines, Grimaud Village

• Jeu 12 : Ciné au Château : «Pierrot le fou», Château

• Du 13 août au 31 octobre :  
Exposition «Le Chemin vers soi», Maison des Arcades

• Ven 13 : Vernissage «Le chemin vers soi», Maison des Arcades

• Dim 15 : Commémoration du débarquement en Provence, 
Grimaud Village & Port Grimaud

• Dim 15, Lun 16 & Mar 17 : Fête du Village, Grimaud Village, 
Port Grimaud, la Queste

• Jeu 19 : Ciné au Château : «Les demoiselles de Rochefort», 
Château

• Sam 21 & Dim 22 : Ra-Lions nous, Notre-Dame de la Queste

• Mar 24 : Une nuit au Moyen-Âge, Grimaud Village

• Mar 31 : Braderie des commerçants, Grimaud Village

Septembre
• Sam 04 : Fête des sports, les Blaquières

• Du Sam 04 au Mer 22 : Salon des peintres, Beausoleil

• Mar 07 : Conférence Grimaud Europe, Beausoleil

• Du Jeu 09 au Dim 12 : Hubside Fall Tour, Hubside Jumping

• Ven 10, Sam 11 et Dim 12 : Journée des Océans,  
Prairies de la Mer

• Ven 10 : Les Soirées Musicales de Grimaud,  
Notre-Dame de la Queste

• Dim 12 : Marché bio & zéro déchet, Grimaud Village

• Du Jeu 16 au Dim 19 : Hubside Fall Tour, Hubside Jumping

• Ven 17, Sam 18 & Dim 19 : Dessine-moi une tomate,  
Notre-Dame de la Queste

• Sam 18 & Dim 19 : Journées européennes du Patrimoine

• Du Jeu 23 au Lun 27 : Hubside Fall Tour, Hubside Jumping

• Du Sam 25 au Dim 3 octobre : 2ème Salon des antiquaires, 
Beausoleil

• Sam 25 : Atelier de Sandra Fantino, Salle de conférences

• Dim 26 : Fête de la Saint-Michel, Grimaud Village

• Mar 28 : «Une goutte d’eau dans un nuage»,  
Salle de conférences

Octobre
• Ven 01 : Les Soirées Musicales de Grimaud,  

Eglise Saint-Michel

• Mar 05 : Conférence Grimaud Europe, Beausoleil

• Du Jeu 07 au Dim 10 : Hubside Fall Tour, Hubside Jumping

• Dim 10 : Les dimanches de la scène, Beausoleil

• Dim 10 : Marché bio & zéro déchet, Grimaud Village

• Jeu 14 : Escapade littéraire (Dany Laferrière), Beausoleil

• Du Jeu 14 au Dim 17 : Hubside Fall Tour, Hubside Jumping

• Du Sam 30 au Dim 7 (nov.) : 2ème Salon des Santonniers, 
Beausoleil

• Dim 31 : Halloween, Grimaud Village

• Dim 31 : Fin exposition Monumentale, Village

Novembre
• Mar 02 : Conférence Grimaud Europe, Beausoleil

• Jeu 11 : Commémoration de l’Armistice 1918,  
Monument aux morts

• Ven 12 : Escapade littéraire (Sonja Delzongle, Virginie Des-
tombes & Marie Vindy), Beausoleil

• Sam 13 (ou 21) : Loto du FC Grimaud, les Blaquières

• Dim 14 : Les dimanches de la scène, Beausoleil

• Dim 14 : Marché bio & zéro déchet, Grimaud Village

• Ven 19 : Les Soirées Musicales de Grimaud,  
Eglise Saint-Michel

Décembre
• Ven 03 : Fête des lumières, Grimaud Village

• Dim 05 : Téléthon, Grimaud Village

• Mar 07 : Soirée de l’avent Grimaud Europe, Beausoleil

• Dim 12 : Les dimanches de la scène, Beausoleil

• Dim 12 : Marché bio & zéro déchet, Grimaud Village

• Mar 14 (ou Mer 15) : L’heure du conte, Beausoleil

• Sam 18 : Bourse aux jouets, Grimaud Village

• Dès le 18 : Festivités de Noël, Grimaud Village

Évènements 2021

Les dates, horaires et lieux des événements sont susceptibles d’être 
modifiés ou annulés. Pour retrouver le programme définitif et les nou-
veaux éléments, consultez régulièrement le site internet de la mairie 
et de l’office de tourisme. 

www.mairie-grimaud.fr – www.grimaud-provence.fr

Du 1er juillet au 31 août : les mardis en fête à Grimaud !
Tout l’été jusqu’au 30 septembre : visites guidées - Grimaud et Port Grimaud.

Durant l’été : Exposition Grimaud Art Urbain - La 15ème exposition monumentale
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Cérémonie du 18 juin

Hommage aux victimes du terrorisme Conférence Grimaud Europe

Remise de la Marianne d’Or 
au maire Alain BENEDETTO 

par Alain TRAMPOGLIERI

Remise de chèque du Lion’s Club à la classe ULIS des Blaquières
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Gala de danse de la GRS

Feux de la Saint Jean

Truffe & You

Journée des ATSEM

Festival Rire aux etoiles
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Journée de travail avec Jacques Bianchi, 
Président de la CCI et François De 

Canson Vice-président de la Région Sud

Noces d’or des époux Lours avec Alain 
Benedetto, le Maire et Maître Long qui avait 

officié la cérémonie il y a 50 ans.

Remise de chèque du Lion’s Club à la classe ULIS des Blaquières Remise des prix de poèsie et remerciement aux organisateurs du salon des livres
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Le fond de collection Suzanne PROU 
offert à la commune par la famille FABRE 
Nicole Fabre, philosophe- psychanalyste passionnée et 
réputée, toujours en activité à 95 ans, partage sa vie 
entre Grimaud habitant la maison familiale, et Paris. 

En accord avec sa famille bien connue de la commune 
puisqu’installée au village depuis plusieurs générations, 
Nicole Fabre a souhaité faire don à la ville de  
Grimaud des archives personnelles de sa sœur, 
l’écrivaine Suzanne Prou qui a obtenu le prix Renaudot 
en 1973 pour son livre «La Terrasse des Bernardini». 

Ce fonds archivistique constitué de tapuscrits, de 
coupures de presse, de photographies, de livres traduits 
en langues étrangères, d’objets personnels, d’extraits 
vidéo d’émissions télévisuelles (telles qu’Apostrophe 
sous la houlette de Bernard Pivot) et de carnets de 
pensées, constitue un puits de ressources pour les 
chercheurs, étudiants ou autres amateurs littéraires. 
Accepté par la ville, ce fonds est désormais géré par le 
service culture-patrimoine de la commune. 

Les archives départementales du Var, mises au courant 
par M. Le Maire de cette acquisition par don familial, 
ont confirmé par retour de courrier leur intérêt pour 
ces documents et ne manqueront pas d’en informer les 
réseaux de recherches nationaux. 

Grâce à ce don généreux de la famille de l’écrivaine née 
il y a 100 ans, la ville de Grimaud est fière de détenir 
ces archives à travers lesquelles on retrouve l’histoire 
du village, le cheminement de travail d’une artiste 
prolixe ainsi que des témoignages sociétaux puisque 
Suzanne Prou fut notamment à l’origine de «L’appel 
des Cents», (mobilisation d’artistes et d’intellectuels 
pour le désarmement et la paix) et à l’avant-poste de 
la lutte contre le sida. 

Ces archives sont consultables sur rendez-vous auprès 
du service culture-patrimoine et bon nombre des livres 
de Suzanne Prou sont répertoriés à la bibliothèque 
communale.



9ème édition des Ramp’Arts 

Les journées du livre jeunesse ont connu un beau succès 
les 5 et 6 juin avec plus de 850 personnes en visite.

10 auteurs de renoms étaient en dédicaces, dont le papa 
de Calinours - Frédéric Stehr, le papa de Pop - Pierrick 
Bisinski, le papa d’Apolline - Didier Dufresne, et pour les 
plus grands, Cécile Alix, Pascal Brissy, Rémi Courgeon, 
Yaël Hassan, Cécilia Norick auteure/musicienne, le poète 
Patrick Joquel et Jérémy Parigi.

Ces auteurs talentueux ont participé à une visite des 
écoles le vendredi avant l’ouverture du salon pour aller 
à la rencontre des nombreux élèves des classes de la PS 
au CM2, dans les établissements scolaires inscrits de la 
circonscription (Grimaud mais aussi La Croix Valmer, Saint 
Tropez et trois collèges Cogolin, Gassin et Saint Tropez).

La présence de la célèbre mascotte Yétili, c. production  
Darjeeling/Moving Puppet de France télévisions a 
enchanté les enfants ; ainsi que le spectacle «Capitaine 
Fée» écrit par Irina Gueorguiev, qui a affiché complet. 
Des contes en kamishibaï et une fresque à colorier 
complétaient un programme riche et gratuit.

7 classes ont pu assister à la conférence sur le harcèlement  
scolaire le vendredi 4 juin, animé par Noémya 
Grohan, auteure et présidente de l’association 
Génér’ Action Solidaire. Sous le soleil grimaudois, 
une belle remise des prix du concours de Poésie 
et de Dessin a pu avoir lieu après la remise du Prix  
des lecteurs. 

Un bel évènement littéraire pour la jeunesse et organisé 
par 10 jeunes adolescents investis de la commune.  
Un RDV devenu incontournable qui rayonne par la 
qualité des animations proposées, l’accueil offert à leurs 
auteurs invités, un cadre exceptionnel et une organisation  
sans faille.

Les organisateurs et la municipalité remercient leur 
marraine Nicole Fabre pour son soutien mais aussi 
tous leurs partenaires : La CAF qui permet d’offrir un 
chèque Livre de 4e aux petits grimaudois scolarisés sur 
la commune, la Médiathèque Départementale du Var, 
Intermarché, Garden City, La Librairie Le Bateau Lavoir, La 
librairie de Cogolin, la Crêperie Le Boubou, La Spaghetta, 
Le café de France, Le Clem’ s Bar, La Trattoria St Joseph, 
Le Café Telline, La Fournée Grimaudoise, Le Karting  
de Grimaud.

Une 9ème édition des Ramp’Arts de Grimaud sur le thème «TOURNEZ LA PAGE !» réussie, classée parmi 
le top 10 des salons pour la jeunesse !

RDV l’année prochaine  
pour fêter les 10 ANS !
Les jeunes qui souhaitent organiser la 10ème édition 
et partager cette belle aventure humaine et 
littéraire peuvent déjà s’inscrire au 04.94.43.29.02 
auprès d’Isabelle- Médiathèque de Grimaud.
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XVe exposition  
des sculptures monumentales : 
lumière sur la sculpture 
Pour la XVe année, la commune propose aux habitants 
et visiteurs une exposition temporaire de sculptures 
monumentales. 

L’édition 2021 est singulière car c’est celle qui présente 
le plus d’artistes et le plus de sculptures à découvrir. 
C’est sous l’impulsion de Cécile de KOCK, directeur 
artistique que neuf artistes l’ont rejoint pour vous 
proposer plus de 50 sculptures sur l’ensemble de la 
commune (le village, Port Grimaud, les ronds-points, 
et les deux golfs partenaires de la commune : Golf de 
Beauvallon et le Golf-Up). De nouveaux artistes sont à 
découvrir cette année : Vincent GIVOGRE, Célia 
GOUVEIAC, Carl JAUNAY, Lutfi ROMHEIN, Jean-Pierre 
BALDINI et Lieven d’HASESE. D’autres sont des fidèles 
de cette exposition : Jean-Marc BLENGINI, Willy 
NIODO, Chantal DEDERIAN-CHRISTOL et Cécile de 
KOCK évidemment. Comme chaque année, l’exposition 
en extérieur trouve un écho en intérieur avec une 
exposition dans la maison des arcades. Ces deux 
expositions ont été préparées sous l’œil attentif de 
Nicole MALLARD, conseiller municipal délégué à la 
culture, le service culture et patrimoine et grâce à la 
participation active des services techniques.

A cette exposition, se rajoute cette année une œuvre 
majestueuse prêtée à la commune et qui demeurera 
après la fin de l’exposition monumentales. Il s’agit 

d’une statue de Rembrandt BUGATTI intitulée «Portrait 
de Samuel White Stockton». Sam White était américain 
très connu dans le milieu sportif. Il avait une constitution 
équilibrée et des proportions parfaites : il mesurait 
1m75 et son poids oscillait entre 77 et 81 kgs. Il y a 
une autre sculpture identique au Père Lachaise, statue 
de Rembrandt Bugatti (œuvre signée) ; en réalité une 
copie du portrait de Samuel White Stockton.

Rembrandt Annibale Bugatti (16/10/1884 à Milan – 
08/01/1916 à Paris 7ème) est un artiste sculpteur 
animalier italien. Il est le frère cadet d’Ettore Bugatti, 
fondateur de la marque Bugatti en 1909 et le fils du 
créateur italien Carlo Bugatti. En hommage posthume, 
Ettore et son fils Jean Bugatti reprendront l’éléphant 
dressé (1904) de Rembrandt Bugatti pour créer en 
argent ou bronze argenté la mascotte du radiateur de 
la plus belle voiture du monde, la Bugatti Royale  
de 1926.

Retrouver le parcours des 
œuvres sur la commune sur : 
https://www.cirkwi.com/fr/
circuit/198395-xve-exposition-
monumentale-a-grimaud

Edition Eté 2021

 «Portrait de Samuel 
White Stockton»

Rembrandt 
BUGATTI
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Jusqu’au 31 août, se tient la deuxième édition du festival d’Art Urbain de 
Grimaud. Après la création surprise de ce festival l’an dernier qui a émerveillé 
les habitants et les passants grâce à un mélange hétéroclite d’œuvre et de 
supports, le festival est renouvelé pour une nouvelle édition. Au cœur du 
vieux village, venez découvrir les œuvres de nouveaux artistes de l’art urbain 
qui ont répondu présent. L’histoire et l’architecture de Grimaud constituent 
un support idéal pour l’expression artistique et ainsi interpeller les passants 
par des créations poétiques qui résonnent avec l’histoire et les valeurs  
du village.

C’est avec joie que vous pourrez redécouvrir tous les artistes de l’édition 2020 
qui ont été enthousiasmés à l’idée de performer de nouveau à Grimaud : 
Crey132, Ardif Streetart, Philippe Herard, Codex, Dark Snoopy, Jo Di Bona, 
Ender, Madame. De nouveaux artistes se rajoutent également pour diversifier 
encore plus cette offre culturelle unique dans le golfe de Saint-Tropez : 
LEVALET, Mr ONETEAS, Dario VELLA, Romain FROQUET, Olivia PAROLDI, 
KOUKA, LEK, KATRE. 

2ème festival d’art Urbain 

Une grande nouveauté pour l’édition 2021 est une exposition intérieure en mode «urbex» dans 
le bâtiment du Kilal qui est destiné à devenir le futur centre d’art contemporain (en face du bureau 
de poste). L’exposition est ouverte au public du mardi au samedi de 16h00 à 19h00 (entrée libre). 
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Le Bus France Services Massif des Maures arrive 
dans le golfe de Saint-Tropez

Invitation : Pique-nique sénior 
Le CCAS de Grimaud invite les Grimaudois de 65 ans et plus à partager autour  

d’un pique-nique, un moment convivial. Nous vous donnons rendez-vous le  
Mardi 14 Septembre 2021 à la Chapelle Notre Dame de la Queste.

Une ambiance musicale accompagnera votre déjeuner.

Sur inscription auprès du CCAS au 04 94 55 66 80 avant le 20 août 2021.

Afin de favoriser le développement social des territoires ruraux, 
la MSA Provence Azur et l’ensemble de ses partenaires (CAF 
du Var, CPAM du Var, Conseil Départemental 83, banques des 
territoires) ont mis en place un Bus France Services itinérant 
à destination de la population couvrant les communautés de 
communes du cœur du Var et du Golfe de Saint-Tropez. 

Ce bus est installé tous les lundis à Sainte-Maxime et tous les 
mardis à Cogolin. Il est à destination du grand public et permet 
d’éviter de se rendre dans les services délocalisés de l’Etat, très 
souvent installés à Toulon ou à Draguignan. 

Il propose une gamme de service public très étendu : allocation 
logement, déclaration d’impôts, préparation de la retraite, 
accès à la justice, etc. 

PLAN CANICULE 

En période estivale, les épisodes de canicules sont particulièrement 
importants et nécessitent la mise en place d’une prévention par les 
services communaux. 

Ainsi, le Centre Communal d’Action Sociale de Grimaud se mobi-
lise chaque année contre les risques liés aux fortes chaleurs. 

Si vous êtes un voisin, un proche, un membre de la famille, nous 
vous invitons à signaler toutes personnes isolées auprès du CCAS. 

En cas de déclenchement du Plan National Canicule, le CCAS tient 
à jour un registre destiné à vous contacter périodiquement. 

Nous vous invitons à vous inscrire à ce registre auprès du CCAS 
697 Route Nationale – 83310 GRIMAUD, soit par téléphone au 
04 94 55 66 80 ou encore par mail à ccas@mairie-grimaud.fr

Toutes les informations nécessaires vous seront communiquées.

Edition Eté 2021

Durant tout l’été, venez découvrir notre Cartomaton, qui vous 
permettra d’immortaliser un instant ludique à la bibliothèque 
(proposé par la Médiathèque Départementale du Var).
Isabelle et Gaelle vous accueillent tous les mardis, mercredis, 
jeudis, vendredis de 14h à 18h et les jeudis et samedis de 9h à 
12h pour un large choix de livres, de tous genres pour la jeunesse  
et adultes.
Et comme chaque année, venez voter à la bibliothèque, pour 
votre livre préféré parmi les livres sélectionnés pour le PRIX des 
Lecteurs du VAR dans la catégorie adulte, bande dessinée et 
jeunesse jusqu’au 16 octobre.
Toutes nos animations et abonnements sont gratuits pour tous !

Renseignements et inscriptions au 04 94 43 29 02 ou 
mediatheque@mairie-grimaud.fr

Abonnez- vous à notre page facebook - Mediathèque de 
Grimaud pour connaitre toute notre actualité.

Médiathèque
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Début des travaux 
du stade 

La pelouse du stade de football du complexe sportif des 
Blaquières va être entièrement rénovée. Dès le mois de 
juin, avec la fin des entrainements sportifs, la pelouse  
actuelle a été déposée. L’ancienne pelouse dont certaines 
parties étaient usées par le temps et l’utilisation des  
sportifs, va être recyclée par l’entreprise chargée de la  
remplacer. Une nouvelle pelouse synthétique sera installée 
dans l’été afin de permettre aux footballeurs de reprendre 
l’entrainement en septembre. Cette pelouse est d’une  
nouvelle génération dont l’amortisseur est composé de 
noyaux d’olive concassés : Une pelouse plus écologique 
par rapports aux anciennes et c’est bon pour l’environ- 
nement et pour nos plus jeunes sportifs. 

Installations 
Cross-training 

Deux nouvelles aires sportives ont été installées sur la 
commune. Ce sont des installations cross-training pour 
compléter ou débuter un entrainement en extérieur. Le 
premier a été installé au château à proximité de l’espace de 
jeux pour enfants. Il permet à un des parents de s’entrainer 
pendant que l’autre surveille les enfants. Il vient compléter 
une offre sportive dans le village. Le deuxième, plus dense 
en machine est installé dans le complexe des Blaquières.  
Il sera prochainement complété par une piste de course 
permettant d’avoir un entrainement en extérieur complet 
dans le complexe.

Réouverture de la salle 
de musculation 

La salle de musculation municipale est réouverte depuis le 
1er juillet. Après de long mois de fermeture liés à la crise 
sanitaire, elle est de nouveau accessible au public avec le 
pass sanitaire. Un protocole d’hygiène renforcé a tout de 
même été mis en place pour assurer la sécurité des usagers. 
Le nombre de machine a été sensiblement réduit afin de 
permettre une meilleure distanciation entre les sportifs.  
Le prix est de 15.60 euros par mois pour les Grimaudois  
et de 31.10 euros pour les personnes de l’extérieure.  
Renseignement : 06 19 90 02 61

Un été sportif pour tous 
Le service sport de la commune propose plusieurs  

activités cet été ouvertes à tous les âges

• Initiation au plateau cross training du complexe :
 le mardi de 8h-9h à partir de 15 ans, (Présence des parents  

obligatoire pour les mineurs).

• Activités plage :
 Le mercredi 15h-17h un Atelier Olympiade sur la plage de Port  

 Grimaud proche du poste de secours : multi-activités de  
 découverte, ouvert aux familles et aux enfants du CP au CM2,  
 dans l’esprit du baby-gym (les parents peuvent participer avec 
 les enfants). 

 Activités : Lancer de précision frisbee, balle dans cible, molky,  
 jonglage, cible etc. 

 • Activités au Château :
 Un jeudi sur deux en alternance entre randonnée et course 

d’orientation.

 Randonnée matinale (15-29 juillet et 12 août) - Départ au 
niveau de l’aire de jeu du Château pour environ une heure le 
jeudi de 8h30 à 9h30 (aller-retour à l’air de jeu). 
Lieux visités : château-pont des fées- chapelle des Pénitents  
moulin et quelques ruelles du village.  
Intensité débutant, dénivelé non négligeable de par le relief  
naturel (environ 100 m positif entre le point le plus haut et le plus 
bas : Château - pont des fées).

 Course d’orientation (22 juillet et 5 août) - Départ à l’aire de jeux 
du château pour environ une heure le jeudi de 10h00 à 11h00.

Rénovation du court  
de tennis 

La rénovation entamée des installations sportives est égale-
ment passée par le tennis situé dans l’enceinte du complexe 
sportif municipal. Ainsi, le court de tennis numéro 3 a été 
rénové par les services techniques avec une participation 
financière de la fédération départementale de tennis. Plus 
tard c’est le mur de pratique situé à proximité qui a connu 
une nouvelle jeunesse.

Sport : la commune poursuit la diversification de l’offre 

Mur d’escalade
Un mur d’escalade a été installé dans le gymnase des  
Blaquières. Ce mur de 4.5 mètres de haut et 12.5 mètres de 
large va permettre d’étoffer l’offre sportive de la commune. 
Cette installation vient répondre au besoin des petits et des 
grands qui souhaitaient avoir un accès à l’initiation à cette 
discipline. Grâce à ce mur, de nouvelles vocations pourront 
naître pour ensuite pouvoir s’exercer en extérieur ce qui 
correspond aux attentes grandissantes de la pratique des 
sports en extérieur. 
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Grimaudois, Grimaudoises
«Au soir de ces six ans, nous pouvons déplorer 
que nos propositions, réflexions ou objections 
n’aient souvent reçu comme retour qu’ironie, 
caricature ou mépris ayant entrainé parfois lassi-
tude et désespérance…»
C’est ce qu’écrivaient, les six membres de l’oppo-
sition sortante à la veille des élections municipales 
du 15 Mars 2020.
L’opposition actuelle, en poste depuis 14 mois 
aboutit au même constat et à la même conclusion.
Elle est ignorée, méprisée et réduite à une place 
qui ne correspond pas à l’idée que l’on doit se 
faire de la démocratie fondée par principe sur 
l’ouverture, le partage et la discussion.
Tout cela n’est pas le fruit du hasard.
Ce système catastrophique est le résultat d’une 
loi qui a vieilli et de l’application qui en est faite 
par des hommes peu scrupuleux. Nous savons 
bien que toute institution est bonne ou mauvaise 
en fonction de l’usage que les hommes en font. Et 
malheureusement les déviations sont fréquentes 
et rendent inintelligibles les politiques pratiquées 
par des élus locaux qui ont abandonné depuis 
longtemps le débat d’idée pour exercer un  
pouvoir personnel allant même dans certains cas 
à mépriser leur propre majorité.
Le fort taux d’abstention enregistré ces dernières 
années n’est pas le fait de la crise sanitaire ou de 
la météo. En réalité, il traduit de la part des élec-
teurs un rejet clair et massif des actions poursuivis 
par ces amateurs de la politique qui ont choisi 
l’exercice d’un pouvoir solitaire et autoritaire.
En France, les élections locales sont soumises au 
scrutin majoritaire. Le but de ce système était de 
favoriser des majorités stables capable de gouver-
ner. En soi, l’idée est séduisante surtout comparée 

à un scrutin proportionnel trop souvent source de 
désordre et d’instabilité.
Mais le scrutin majoritaire pour être efficace exige 
pour être conforme au but recherché une grande 
honnête intellectuelle impliquant d’abord le  
respect des autres et le partage des idées.
Dans le cas présent nous sommes très loin du 
compte.
Toutes les oppositions qui se sont succédé sont 
parvenues au même constat : le mépris.
D’ailleurs dans le bulletin municipal où cet article 
devrait paraitre, il n’est plus écrit «l’opposition à 
la parole» mais «la minorité à la parole».
Cette présentation est volontairement mépri-
sante et cette insistance à vouloir rabaisser les 
autres n’est pas acceptable. Ces petits jeux  
finissent par lasser mais aussi par décrédibiliser 
ceux qui s’y prêtent
Quant à la majorité, parlons en ! 
Qui représente elle ?
La commune de Grimaud compte 4.800 habi-
tants dont 3.700 sont inscrits sur les listes électo-
rales. Aux élections municipales du 15 Mars 2020 
la liste du maire sortant a obtenu 1.122 voix. 
Cette liste a donc été élue avec 30 % seulement 
des inscrits et il est grand temps de comprendre 
que les absentions ne résultent pas seulement 
d’une indifférence pour la politique mais de plus 
en plus d’un rejet par les électeurs de la politique 
tels que certains la pratiquent aujourd’hui.
Le maire, par son éviction récente du conseil dé-
partemental vient d’en faire la triste expérience. 
Que faisait-il dans cette institution, qu’a-t-il  
réalisé en six ans ? personne ne le sait.
C’est ainsi, une minorité, qui par le jeu d’un dé-
voiement permanent des institutions, décide 

seule et sans discussion des affaires de la grande 
majorité des habitants de la commune qui d’élec-
tions en élections préfèrent rester chez eux plutôt 
que de se livrer à cette grande mascarade dont 
plus personne n’est dupe. 
Que faut-il faire ?
Attendre des jours meilleurs. Donner l’impression 
aux électeurs qu’ils sont écoutés et respectés.  
Redonner vie au débat d’idée et à la discussion.
Éviter une concentration de tous les pouvoirs 
entre les mains d’un seul qui avec la complai-
sance pour ne pas dire la complicité d’une  
majorité de conseillers taisants fait ce qu’il lui plait 
et gère la commune à sa façon.
L’opposition sortante en 2020 émettait le vœu 
que «des projets dispendieux et inutiles soient 
abandonnés». Rien n’a été fait et bien au contraire 
d’importants fonds publics ont été investis dans 
des projets pharaoniques sans lendemain. Elle  
rêvait aussi d’un urbanisme raisonné en appelant 
un arrêt des constructions dans les zones  
inondables. Sur ce plan la situation n’a fait que 
s’aggraver et n’ira qu’en s’aggravant tant que le 
service de l’urbanisme sera aux ordres exclusifs 
du maire et sous son seul contrôle. 
Cela étant, l’opposition municipale fera son  
travail jusqu’aux prochaines élections et fera  
entendre sa voix. C’est le minimum qu’elle doit à 
ses lecteurs.
Mais il n’y a pas d’illusions à se faire, elle est bien 
consciente qu’elle prêche dans un désert.
Le seul espoir est que de tels systèmes finissent 
toujours par s’écrouler. 

Yvette ROUX / Jean Marie TROEGELER /  
Virginie SERRA-SIEFFERT / Jean jacques MULLER

 

En réponse à une initiative citoyenne européenne, la Commission s’engage aujourd’hui à présenter 
d’ici à 2023 une proposition législative visant à interdire les cages pour un certain nombre d’animaux 
d’élevage.

Initiative citoyenne européenne : 
la Commission propose la suppression progressive 
des cages pour les animaux d’élevage

30/06/2021 La Commission a décidé aujourd’hui de répondre 
de manière positive à l’initiative citoyenne européenne (ICE) in-
titulée «End the Cage Age» (Pour une nouvelle ère sans cage), 
la sixième initiative couronnée de succès soutenue par plus d’un 
million de citoyens dans l’ensemble de l’UE. Dans sa réponse, 
la Commission expose ses projets concernant la présentation, 
d’ici à 2023, d’une proposition législative visant à interdire les 
cages pour un certain nombre d’animaux d’élevage. Cette  
proposition sera intégrée à la révision en cours de la législation 
sur le bien-être animal dans le cadre de la stratégie «De la ferme 
à la table».

Cette initiative citoyenne reflète une demande de transition 
vers des systèmes agricoles plus éthiques et durables, 
y compris une révision des règles existantes de l’UE en matière 
de bien-être animal. Répondre à cette demande sociétale est 
une priorité majeure pour la Commission, conformément aux 
engagements qu’elle a pris dans le cadre de la stratégie «De la 
ferme à la table» et du pacte vert pour l’Europe.

Prochaines étapes
Étant donné que la fin de l’utilisation des cages nécessitera des 
changements dans les systèmes d’élevage actuels, la Commis-
sion examinera les conséquences socio-économiques et 

environnementales des mesures à prendre et les avan-
tages pour le bien-être des animaux dans le cadre d’une analyse 
d’impact qui sera effectuée avant la fin 2022. Dans ce contexte, 
une consultation publique sera menée au plus tard début 
2022. La Commission évaluera la faisabilité d’une entrée en vi-
gueur de la législation proposée en 2027.

LA TRIBUNE DE L’OPPOSITION
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Le projet prévoit de mettre en sécurité deux intersections de la RD 14 :
- intersection entre la RD 14 et la RD 61 ;
- intersection entre la RD 14 et les voies communales Carraire de Saint-Pierre et Chemin Saint-Joseph

Enquête publique :  
sécurisation du carrefour Réveille

Par arrêté du 7 juin 2021, sur demande du Président du Conseil 
départemental du Var, le Préfet du Var a prescrit l’ouverture des 
enquêtes publiques et parcellaires nécessaires à la réalisation du 
projet d’aménagement du carrefour giratoire RD 14 / RD 61, 
sur le territoire de la commune de Grimaud, au bénéfice du 
Conseil départemental du Var. Le responsable (pétitionnaire) 
du projet est le Conseil départemental du Var. Le commissaire 
enquêteur est M. Jean-Charles REY. 

Le projet consiste à réaménager le carrefour en T entre la RD14 
et la RD61 et le carrefour en croix désaxé entre la RD14, le che-
min Saint-Joseph et le chemin de Saint-Pierre par la création de 
deux carrefours giratoires successifs. Le giratoire Ouest dispo-
sera d’un rayon intérieur de 5 m et d’un rayon extérieur de 8 m, 
alors que les rayons intérieurs et extérieurs du giratoire Est se-
ront respectivement de 8 m et 15 m. La section droite entre les 
deux giratoires aura une longueur de 50 m environ et sera équi-
pée d’un séparateur de chaussée. Un arrêt de bus sera créé dans 
la section droite entre les deux giratoires dans le sens Grimaud 
centre – bord de mer et un autre sera créé en sortie du giratoire 
Ouest dans le sens bord de mer – Grimaud centre. Des trottoirs 
seront également mis en œuvre. L’éclairage public sera repris 
et les accès riverains seront rétablis. En terme paysager, le terre-
plein central de chaque giratoire sera végétalisé. Sur le plan du 
réseau pluvial, les eaux de ruissellement de chaussée seront diri-
gées vers les fossés et ouvrages hydrauliques existants par créa-
tion d’un réseau spécifique, sans nécessité d’un recalibrage de 
ceux-ci. A noter que les surfaces imperméabilisées diminuent de 
200 m² avec la réalisation du projet. Afin de limiter les risques 
de pollution accidentelle, les fossés seront aménagés en partie 
aval afin de pouvoir retenir des liquides potentiellement pollués 
(déversement d’une citerne par exemple). Les travaux seront 
menés en une seule phase.
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Parc de Notre-Dame de la Queste
La réunion sera suivie du verre de l'amitié

VENDREDI 20 AOÛT 2021 À 18H30

En cas de mauvais temps - réunion à la salle Beausoleil


